
©
 C

EN
RA

 

     
     
 

Un régime d’autorisation /déclaration 
La législation de l’eau, définit par le code de 
l’environnement, soumet à autorisation ou 
déclaration un certain nombre de travaux, 
d’ouvrages et d’installations, réalisés par toute 
personne physique ou morale, publique ou 
privée, ayant un effet négatif sur les milieux 
aquatiques et zones humides, et dépassant 
un certain seuil. Les travaux de restauration 
sont également soumis à autorisation ou 
déclaration. 
Sont ainsi concernés les projets entraînant : 
• des prélèvements sur les eaux superficielles 
ou souterraines (restituées ou non) ; 
• une modification du niveau ou du mode 
d’écoulement des eaux ; 
• la destruction de frayères, de zones de 
croissance ou d’alimentation des poissons ; 
• des déversements, écoulements, rejets ou 
dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques même non polluants. 
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Un certain nombre de travaux, installations et ouvrages, pouvant affecter  
les zones humides, sont soumis par la loi à autorisation ou à déclaration. 

À RETENIR 
La liste des travaux, ouvrages et installations 
soumis à ce régime est communément appelée 
Nomenclature sur l’eau (voir tableau page 
suivante). 
Le dossier de déclaration ou d’autorisation doit 
être déposé au bureau de la Mission 
interservices de l’eau et de la nature (MISEN) à 
la Direction Départementale des Territoires, en 
charge de la police de l’eau. 
Attention ! Si le projet concerne un site Natura 
2000, une étude d’évaluation des incidences, au 
titre de Natura 2000, est obligatoire, même sans 
dossier de déclaration.  
 

La procédure 
Toute demande d’autorisation ou déclaration 

nécessite la constitution d’un dossier 
identifiant le demandeur, la nature, la 

consistance, le volume, l’objet et 
l’emplacement du projet. À la différence du 

dossier de déclaration, le dossier d’autorisation 
compte, en plus, une étude d’incidence 

mentionnant les incidences (directes et 
indirectes, temporaires et permanentes) du 

projet, les mesures compensatoires envisagées 
et la compatibilité avec le SDAGE* et le SAGE**. 

Tous travaux et/ou projets d’aménagement 
impactant des espèces protégées nécessitent 

également la réalisation d’une étude d’impact 
sur ces espèces. La décision finale revient au 

préfet qui délivre ou non l’autorisation.  
Il peut également s’opposer à un récépissé de 

déclaration dans un délai de deux mois. 
*Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux élaboré à l’échelle du 

bassin hydrographique (ex : Rhône-Méditerranée, Loire-Bretagne). 
**Schéma d’aménagement et de gestion des eaux élaboré à l’échelle du bassin 

versant (ex : Drac-Romanche, Drôme, basse vallée  de l’Ain…). 

 
 

 
 



Pour aller plus loin  
 Code de l’environnement, art. L. 214-1 à L. 214.3 et R. 214.1 

(nomenclature annexée). 
 

 Circulaire du 23 octobre 2006 relative à  la mise en œuvre de la réforme 
de la nomenclature et des procédures au titre de la police de l’eau, BO 
min.  Écologie n°2006/23, 15 déc.  

 
 Cizel O., Protection et gestion des espaces humides et aquatiques, Guide 

juridique, Pôle-relais Lagunes, Agence de l’eau RMC, 2010 (chapitre 10.- 
Régulation des activités humaines dans les zones humides).  

 

Cofinancé par l’Union européenne. L’Europe s’engage 
dans le Massif central avec le fonds européen de 
développement régional 

 
 
 
 
 
 
 

 

Numéro de 
rubrique 

Activités ou travaux 
 (liste non exhaustive) 

Seuil 
d’autorisation 

Seuil de 
déclaration 

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un 
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement des 
cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé 

Volume total prélevé 
≥  200 000 m3/an 

Volume total prélevé 
> 10 000 m3/an et      
<  200 000 m3/an 

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation des poissons, des crustacés ou des 
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant 
de nature à détruire les frayères de brochet 

Destruction de plus 
de 200 m2 de frayères 

Dans les autres cas 

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais, dans le lit majeur d’un 
cours d’eau (c’est-à-dire la zone naturelle inondable par la 
plus forte crue connue ou la crue centennale si celle-ci est 
supérieure) 

Surface soustraite à 
l’expansion des crues 
≥  10 000 m2  

Surface soustraite           
≥  400 m2 et                       
<  10 000 m2 

3.2.3.0 Création de plans d’eau, permanents ou non Superficie  ≥  3 ha Superficie  >  0,1 ha 
et  <  3 ha 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de marais 

Zone asséchée ou 
mise en eau  ≥  1 ha 

Zone asséchée ou 
mise en eau  >  0,1 ha 
et  <  1 ha 

3.3.2.0 Réalisation de réseaux de drainage  Drainage d’une 
superficie  ≥  100 ha  

Drainage d’une 
superficie  >  20 ha et 
<  100 ha 
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Extrait de la Nomenclature sur l’eau  
(principales rubriques spécifiques aux  zones humides) 

À retenir 
En cas de doute sur vos 
projets, prenez contact avec 
la MISEN ou l’Agence 
Française pour la 
Biodiversité, qui sauront 
vous aiguiller. 


